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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

REUNION DU 07 JUILLET 2008 
 

P R O C E S   V E R B A L 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil huit, et le lundi 07 juillet à 20H30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de 
Ville, au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Philippe 
CHALOPIN, Maire. 
 

  
Etaient Présents : Monsieur ERGAND Joseph, Madame SAMSON Annette, Monsieur CULLERIER 
Jean-François, Madame MARTIN Marie-Jeanne, Monsieur BOYEAU Jacky, Madame BOULETREAU 
Marie-Odile, Monsieur LE DROGO Jean-Louis : adjoints.  
Madame LANTSOGHT Colette, Monsieur SAINTE Dominique, Madame NAULET Nicole, Monsieur 
BREVET Jean-Luc, Madame RAIMBAULT-NAULET Christine, Messieurs RENOU Franck, 
GROSBOIS Pascal, Mesdames GALLARD Angélique, LEROUX Géraldine, NOUCHET Vanessa, 
Mesdames GOURDON Anne-Marie, TRILLON Elisabeth, Monsieur BLAISONNEAU Alain, Madame 
BOUCHEREAU Marie-Claude : Conseillers municipaux. 

 
 
Etaient excusés et représentés :  
Monsieur CONRARDY Jean-Yves par Monsieur SAINTE Dominique 
Madame HERVE Martine par Madame LANTSGOTH Colette 
Monsieur GROSBOIS Alain par Monsieur RENOU Franck 
Monsieur RAFFI Guy par Madame GOURDON Anne-Marie 
Monsieur WASNER Dominique par Madame TRILLON Elisabeth 
 
 
 
Monsieur RENOU Franck a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
 

   
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
  

 
Après quelques modifications, le procès verbal de la séance du 09 juin 2008 est approuvé à l’unanimité 

des membres présents. 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée d’une modification de l’ordre des points inscrits à l’ordre du 

jour. Le point n°1 « Urbanisme – Déclaration d’Intention d’Aliéner – 8 rue du Marché – exercice du droit de 
préemption urbain » sera étudié en fin de séance. Monsieur le Maire demande que ce point soit délibéré à huit 
clos. 

 
Le conseil municipal accepte le huis clos. 
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1) Personnel – Services Techniques - création d’un emploi d’agent de maîtrise 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame ROUX, Directrice Générale des Services, qui présente 

l’organigramme des services municipaux, ainsi que les modifications qui ont été apportées. 
 
Madame GOURDON, conseillère municipale, demande qui remplace Martine GEORGET, à l’accueil, 

en cas de bureau fermé. 
 
Monsieur le Maire répond que Martine GEORGET est remplacée, dans ce cas, par Marie Rose 

CHEVET et ajoute qu’auparavant l’accueil physique et téléphonique n’était pas assuré par la même personne. 
Cette situation a été corrigée. Il précise que le travail en bureau fermé permet également de respecter une 
certaine confidentialité pour des dossiers sensibles. 

 
Monsieur le Maire poursuit en indiquant que l’objectif premier pour les services techniques est de 

permettre au responsable de se recentrer sur les dossiers de marché. Il ajoute que les tâches d’encadrement et de 
terrain seront assurées par les chefs d’équipe. Il confirme, en outre, que le choix a été fait de recruter sur les 
deux postes de chefs d’équipe une personne extérieure au service et une personne en interne. 

 
Monsieur GROSBOIS Pascal, conseiller municipal, demande la motivation de M. LEBEAUPIN, agent 

recruté sur le poste de chef d’équipe du service « Espaces Verts – Voirie – Propreté ». 
 
Monsieur le Maire indique que la taille de la commune a été un élément déterminant ainsi que 

l’encadrement d’une équipe, notamment espaces verts, composée de 7 personnes, et le budget alloué. 
 
Monsieur GROSBOIS Pascal demande l’âge de Monsieur LEBEAUPIN. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il a 39 ans. 
 
Monsieur GROSBOIS Pascal demande si des binômes ont été mis en place afin d’assurer les 

suppléances pendant les congés. 
 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il a d’ores et déjà rencontré l’équipe des espaces verts afin de leur faire 

part de la période transitoire et que l’ensemble des services techniques va être reçu afin de présenter la nouvelle 
organisation. 

 
Madame GOURDON Anne Marie fait observer qu’elle n’a pas vu dans l’organigramme le policier 

municipal. 
Monsieur le Maire informe le Conseil, qu’il a été dans l’obligation de lui demander de retirer son 

uniforme et qu’il lui a soustrait son véhicule dans la mesure où Monsieur le Procureur de la République a refusé 
de donner un agrément au policier municipal. Il ajoute que cette question sera approfondie à huis clos. 

 
Monsieur GROSBOIS demande si la nouvelle organisation des services municipaux va avoir une 

incidence sur la masse salariale. 
 
Monsieur le Maire répond que dans la mesure où les agents rendront un service efficace et de qualité, il 

n’hésitera pas à utiliser le régime indemnitaire, ce qui impactera la masse salariale. 
 
Madame ROUX précise que la création des emplois nouveaux aura également un impact sur la masse 

salariale. 
 
Mme TRILLON Elisabeth, conseillère municipale, demande si l’organisation du travail des ATSEM 

est  prise en concertation avec les agents. 
 
Madame ROUX indique qu’un référent « ATSEM » a été désigné en 2006, que les modifications 

apportées sont travaillées en concertation avec la directrice du groupe scolaire, les institutrices et que la 
répartition des tâches, les plannings de  travail sont présentés au cours d’une réunion de concertation avant la 
rentrée. Elle ajoute qu’à tout moment ces consignes peuvent être adaptées en fonction des besoins du service ou 
des remarques des agents. 
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Monsieur le Maire, suite à cette présentation et à ce large débat, propose de créer un emploi d’agent de 
maîtrise, chef d’équipe du service « bâtiments communaux ». 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
- décide de créer un emploi au grade d’agent de maîtrise ; 

- nature : emploi permanent 

- temps de travail : 35/35ème  

- précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des agents de maîtrise et du 
régime indemnitaire applicable à la commune de Baugé approuvé par délibération du conseil 
municipal en date du 31 octobre 2007 ; 

- date d’effet : à compter du 1er octobre 2008 ; 

- indique que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 

- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
 

2) Personnel – Groupe Scolaire - création d’un empl oi d’adjoint technique 2 ème classe 

 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer un emploi d’adjoint technique 2ème classe affecté, 

notamment, au groupe scolaire. 
 
Monsieur le Maire explique le choix d’un adjoint technique au lieu et place d’une ATSEM.  
 
Madame GOURDON demande la différence entre une ATSEM et un adjoint technique. 
 
Madame ROUX explique et indique que la commune est à la recherche de personnel pour ce poste et 

pour alimenter le vivier de remplaçants.  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée du prix de revient d’un élève, à savoir 965.15 € pour un enfant 

de l’école maternelle et 319.64 € pour un enfant de l’école primaire. 
Il ajoute que le nombre d’élèves au groupe scolaire est de 205 élèves et informe le Conseil que la 

demande d’ouverture de classe a été refusée par l’Inspection Académique, au motif que l’augmentation évoquée 
était éventuelle, et que du fait de l’organisation par secteur géographique, des classes ont été ouvertes à 
Sermaise et Jarzé. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
- décide de créer un emploi au grade d’adjoint technique 2ème classe ; 

- nature : emploi permanent 

- temps de travail : 16/35ème  

- précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des adjoints techniques de 
2ème classe, indice de rémunération laissée à l’appréciation du Président et suivant 
expérience ; 

- date d’effet : à compter du 25 août 2008 

- indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours ; 

- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution 
de la présente délibération. 
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3) Recensement 2009 – création des emplois d’agents  recenseurs 

 

Monsieur ERGAND, Premier Adjoint, informe l’Assemblée que la commune de Baugé va procéder du 
15 janvier au 14 février 2009 au recensement de sa population. Pour ce faire il est nécessaire de recruter 7 agents 
recenseurs. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié, article 3 alinéa 2 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 

VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 

- décide de créer sept emplois d’agent recenseur contractuel ; 

- nature et durée : contrat à durée déterminée pour effectuer les opérations complètes du recensement de 
la population à savoir du 5 janvier 2009 au 14 février 2009 ; 

- la rémunération sera calculée sur la base d’un forfait égal à 78,75 € (correspondant aux séances de 
formation (42,20 €), à la tournée de reconnaissance (21,10 €) et aux heures encadrées (15,45 €)). Si une 
absence est constatée pour un de ces éléments, le forfait sera revu en conséquence. La rémunération 
sera également calculée au prorata du nombre d’imprimés collectés dans les conditions suivantes : 

 
o 0.60 € par bulletin de logement 
o 1.15 € par bulletin individuel 
o 0.30 € par fiche de logement non enquêté 
o 0.60 € par dossier d’adresse collective 
o 5.40 € par bordereau de district 

- les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2009 ; 

- mandate et autorise M. le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la présente 
décision. 

 
 
 
4) Création d’un cours municipal de théâtre – tarif   

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer, pour l’année scolaire 2008-2009, un cours 

municipal de théâtre.  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il existe des cours de musique, d’arts plastiques. Il ajoute qu’un 

professeur de théâtre, Madame MORILLON, est venue le rencontrer pour lui proposer de municipaliser les 
cours de théâtre. Il fait observer que la création des cours municipaux de théâtre permettra un accès 
supplémentaire à la culture.  

 
Monsieur ERGAND précise que compte tenu de l’urgence de la date de convocation du Conseil 

Municipal, il n’a pas eu le temps matériel de réunir la commission des Finances sur ce point mais propose 
d’adopter les mêmes tarifs que ceux proposés pour les cours municipaux d’arts plastiques. 

 
Les cours seraient donnés au Centre René d’Anjou en fonction du nombre d’élèves inscrits, à raison de 

8 par atelier. 
 
Un spectacle serait organisé en fin d’année scolaire. 
 
Tarifs des cours municipaux de théâtre (en €) : 

 
Année 2008-2009* 

 Baugé Extérieur 
Enfant 27.05 € 31.21 € 
Adulte 31.21 € 35.37 € 

*Par trimestre 
 
 
Madame LANTSOGHT, conseillère municipale, demande si il y a eu des demandes. 
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Monsieur le Maire répond que le professeur va reprendre ses élèves et ces derniers pourraient alimenter 
les séances de théâtre assurés par les associations. 

 
Madame BOUCHEREAU, conseillère municipale, fait observer que le montage des spectacles a un 

coût et demande si ce coût a été répercuté sur les coûts des tarifs municipaux. 
 
Monsieur le Maire répond par la négative et ajoute que ces frais seront pris en charge par la commune 

tels que les frais liés aux cours municipaux d’arts plastiques. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- décide de créer des cours municipaux de théâtre ; 
- précise que les cours comprendront 8 élèves par atelier ; 
- précise que si ce nombre n’est pas atteint, le cours ne sera pas ouvert ; 
- arrête les tarifs des cours municipaux de théâtre, énoncés ci-dessus ; 
- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 

5) Création d’un cours municipal de théâtre – Règle ment intérieur 
 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’adopter un règlement intérieur pour les cours municipaux 

de théâtre. Il propose le règlement suivant : 
 

Cours municipaux de théâtre 

 
��

��� �  ���������	
����
��� 	
��
��
�� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� 

 �� ��
Les cours de théâtre de Baugé ont pour but de permettre d’acquérir une technique de base du théâtre aux enfants 
et adultes. 
��
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
Les inscriptions et réinscriptions sont prises lors des cours de théâtre au mois de JUIN précédant l’année 
scolaire, se poursuivent lors du forum des associations et sont closes au 15 octobre. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
La participation des familles est fixée chaque année scolaire par le Conseil Municipal et celle-ci est facturée dès 
le début du trimestre (15 Novembre, 1er Janvier, 1er Avril) et encaissée par Monsieur le Trésorier Municipal. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� 

 �� ��
En cas d’absence d’un élève pour maladie, les cours de théâtre ne seront pas récupérés. 
 
La participation familiale sera réduite proportionnellement à l’absence si celle-ci est supérieure à 30 jours, si la 
famille concernée en fait expressément la demande dans les 8 jours de la reprise des cours. 
 
Dans tous les cas, un certificat médical devra être produit. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
En cas d’absence d’un professeur égale ou inférieure à 7 jours, les cours de théâtre non assurés ne seront pas 
récupérés. 
 
Pour absence supérieure à 7 jours et inférieure à 15 jours les cours de théâtre non assurés seront récupérés. 
Pour absence supérieure à 15 jours, la Ville de Baugé s’engage à rechercher un professeur remplaçant. Si le 
remplacement ne pouvait être assuré, la participation familiale serait réduite proportionnellement au nombre de 
cours non assurés. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
Les élèves doivent se présenter aux cours aux heures prévues et en cas de retard supérieur à 10 minutes, le cours 
ne sera pas assuré. L’accès aux salles de cours est interdit avant l’heure de cours. 
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�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
En cas d’annulation d’un cours, les parents seront avisés directement par les services de la Mairie, ou à défaut, 
par la responsable du Centre René d’Anjou, dans la mesure du possible. 
��
�� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
Les parents ont l’obligation de conduire leurs enfants jusqu’à la salle des cours pour s’assurer de la présence du 
professeur. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� ��
Les cours tombant un jour férié ne seront pas récupérés. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� 

 �� ��
La responsabilité civile de la ville de Baugé n’est engagée que pendant les heures de cours, et ne pourra pas être 
recherchée en cas d’accident avant ou après les heures de cours, même si celui-ci devait avoir lieu dans 
l’enceinte du Centre René d’Anjou. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� 		 		 �� 

 �� ��
Toute absence à un cours, autre que maladie, devra être justifiée (par les parents pour un élève mineur). 
Les absences non justifiées supérieures à 3 cours dans un trimestre, pourront entraîner, après entretien avec les 
parents, le renvoi de l’élève. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� 

 �� ��
En cas d’abandon des cours de théâtre, un courrier motivé devra être adressé à Monsieur le Maire. Il est précisé 
que si celui-ci intervient avant le 20 décembre de l’année, la participation de la famille sera due pour l’ensemble 
du premier trimestre scolaire et que toute démission ou abandon qui interviendra après le 20 décembre 
entraînera automatiquement la mise en recouvrement des participations restant dues pour l’année scolaire en 
cours.  
Les familles qui quitteront le canton de Baugé en cours d’année scolaire ne sont pas concernées par les 
dispositions de ce présent article. 
 
�� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� 

 �� ��
En cas d’indiscipline répétée (insolence, dégradation du matériel, etc.…), l’exclusion de l’élève pourra être 
prononcée, pour un élève mineur l’exclusion sera prononcée après entretien avec les parents. 
 
 
 Madame BOUCHEREAU demande comment la ville envisage de trouver des professeurs remplaçants 
et demande la durée des cours.  
 
 Monsieur le Maire indique que l’organisation des cours sera laissée à l’appréciation du professeur de 
théâtre, quant au remplacement des professeurs, il indique que la plupart du temps les professeurs ont des 
connaissances susceptibles de pouvoir les remplacer. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- approuve le règlement intérieur des cours municipaux de théâtre, énoncé ci-dessus ; 
- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 
 
6) Création d’un cours municipal de théâtre – Créat ion d’un emploi d’assistant 

d’enseignement artistique vacataire 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer un emploi d’assistant d’enseignement artistique 

vacataire afin d’assurer les cours municipaux de théâtre, pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 3 ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, article 4 alinéa 1 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
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Considérant la création de cours municipaux de théâtre pour l’année scolaire 2008-2009,  
 

- décide de créer un emploi non permanent d’assistant d’enseignement artistique vacataire, chargé 
d’assurer les cours municipaux de théâtre pour l’année scolaire 2008-2009 ; 

- nature et durée : contrat à durée déterminée du 1er septembre 2008 au 30 juin 2009 ;  
- précise que le temps de travail est laissé à la libre appréciation de Monsieur le Maire compte tenu 

des inscriptions aux cours municipaux de théâtre ; 
- la rémunération sera calculée au nombre d’heures. Le tarif de la vacation horaire est fixé à 16,10 €. 

A cela s’ajoute 10 % de congés payés. 
- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 
 
7) Association « Opéra de Baugé » – convention de p artenariat 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’association « Opéra de Baugé » a sollicité le partenariat de 
la ville de Baugé pour l’organisation et la mise en œuvre de l’Opéra de Baugé qui se déroulera du 26 juillet au   
7 août 2008. 

 
Monsieur le Maire propose de régulariser ce partenariat par le biais d’une convention. 
 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
Association « Opéra de Baugé » 

Ville de Baugé 
 

Entre 
 
La VILLE DE BAUGE 
Adresse : Place de l’Europe 49150 BAUGE 
Tél : 02 41 84 12 12 - Fax : 02 41 84 12 19 
www.ville-bauge.fr 
 
Représentée par Monsieur le Maire, CHALOPIN Philippe ; 
 
Et : 
 
L’association de type loi 1901 dénommée Opéra de Baugé 
Adresse : Les Capucins – 49 150 BAUGE 
Tél :    - Fax :  
E mail : 
www.operadebauge.org 
 
Représentée par Monsieur le Président, John GRIMMETT, 
 
 
 IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de partenariat entre la ville de  Baugé et l’association « Opéra 
de Baugé », à l’occasion des représentations d’opéras organisées par l’association, aux Capucins à Baugé – saison 2008 – du 
26 juillet au 7 août 2008. 
 
 
ARTICLE 2 : PRESTATIONS DE LA VILLE  
 
La ville de Baugé s’engage à assurer les prestations suivantes : 
 

- Conception et mise en place du fléchage et de panneaux (8 au total) indiquant les Capucins – Opéra de Baugé aux 
points suivants : 

o Venant d’Angers/Durtal/la Flèche 
�  Au giratoire de la Camusière 
�  Au carrefour rue Marthe de la Beausse/rue Pasteur 
�  Au lieudit « Les Capucins » 
 

o Venant du Lude 
�  Au lieudit « Les Capucins » 

 
o Venant de Noyant/Saumur 

�  Au giratoire de RD766/RD938 
�  Au carrefour de la rue Victor Hugo/rue du Mail 
�  Devant l’Hôtel de Ville direction rue Anne de Melun 
�  Au carrefour rue Anne de Melun/rue Pasteur 
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- Mise à disposition du matériel décrit ci-dessous : 

·  25 barrières de 1,70 m. 
·  5 guirlandes électriques de 15 m. chacune avec ampoules 
·  40 chaises plastiques 
·  40 planches de 3 x 0.50 pour la réalisation du parquet, représentant une superficie de 60m2 
·  des tables et des bancs ou des chaises métalliques  pour 120 personnes. 
·  2 échafaudages sur roues pour le montage et le démontage du théâtre. 

 
- Mise à disposition de timbales accordables appartenant à la commune de Baugé ; 

 
- Réservation de la salle « Coubertin » au Centre René d’Anjou pour les répétitions de danse ; 

 
- Verre de l’amitié offert aux musiciens au château de Baugé – date restant à déterminer ; 

 
- Mise en ligne sur le site de la ville de Baugé www.ville-bauge.fr d’un lien vers le site de l’association « Opéra de 

Baugé » www.operadebauge.org ; 
 

- Versement d’une subvention à hauteur de 2 000 €. 
 
 
ARTICLE 3 : PRESTATIONS DE L ’ASSOCIATION   
 
L’association « Opéra de Baugé » s’engage à assurer les prestations suivantes : 

- Insertion du logo de la ville de Baugé sur les affiches de l'opéra ; 

- Insertion d’une page de publicité dans le programme de la saison qui est vendu aux spectateurs ; 

- Insertion d’une page de présentation de la ville de Baugé sur le site internet www.operadebauge.org; 

- Mise en place de présentoirs et de quelques affiches dans le théâtre - promotion du château et de l’apothicairerie de 
Baugé ; 

- Offrir quelques invitations pour les personnalités « invitées » par la ville de Baugé ; 

- Apposer la mention « ville de Baugé partenaire », sur l’ensemble des supports de communication (hormis sur les 
billets déjà imprimés à la date de rédaction de la présente convention) ; 

- Mise en ligne sur le site de l’association « Opéra de Baugé » www.operadebauge.org, d’un lien vers le site de la ville 
de Baugé www.ville-bauge.fr. 

- l’association Opéra de Baugé fera son affaire personnelle de toutes les autorisations nécessaires à la diffusion des 
œuvres 

- l’association Opéra de Baugé fera son affaire personnelle de la souscription des assurances nécessaires à la 
manifestation, une clause de renonciation à recours contre la ville devra être explicitement intégrée dans les contrats 
d’assurance souscrits. 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
La convention est consentie à titre précaire et révocable, pour la saison 2008. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
La convention peut être résiliée à la demande de l’une des deux parties par simple courrier après un délai de préavis d’une 
semaine. 
 
 
 
Dont acte, 
Fait en double exemplaire à Baugé, le 
 
 
 
 
Pour la ville de Baugé,   Pour le partenaire, 
Monsieur le Maire,       Monsieur le Président, 
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Madame BOUCHEREAU demande à ce que le numéro d’entrepreneur de spectacles professionnels 
soit mentionné dans la convention. 

 
Monsieur le Maire précise qu’ils ne sont que diffuseurs, qu’ils achètent les spectacles et ajoute que la 

ville de Baugé n’est pas coorganisateur, et qu’il s’agit simplement d’un soutien.  
 
Madame BOUCHEREAU indique que dans la mesure où la commune officialise un partenariat, elle 

préfère attirer l’attention sur ce fait. 
 
Madame BOUCHEREAU fait observer que l’échafaudage est prêté alors qu’il a été refusé à d’autres 

associations.  
 
Monsieur le Maire rappelle que l’association en question a depuis acquis du matériel subventionné par 

le pays, et ce avec le soutien de la commune. Il ne confirme pas le fait que la décision de ne pas prêter les 
échafaudages a été prise pour des raisons de sécurité. 

 
Monsieur le Maire précise que, contrairement à d’autres associations, la ville de Baugé ne met pas de 

personnel à disposition de l’association Opéra de Baugé.  
 
Madame BOUCHEREAU précise que cet état de fait existait avant son intervention au sein de ladite 

association. Elle souligne que ce matériel n’était pas mis à disposition d’autres associations. 
 
Monsieur le Maire fait observer à Madame BOUCHEREAU qu’elle représente les baugeois au sein du 

Conseil Municipal en tant qu’élue et pas une association particulière. 
 
Madame TRILLON demande quel peut être l’impact de l’opéra pour les Baugeois  
 
Monsieur le Maire indique qu’il s’est entretenu sur ce point avec le Président de l’association et a 

demandé des représentations auprès des enfants. Il ajoute qu’il a également négocié, en contrepartie du soutien, 
la promotion de la ville de Baugé. Il précise que le tarif  proposé n’est pas dissuasif puisque l’entrée de base est 
de 20 €. Il ajoute que le souci majeur est que le spectacle a lieu durant les vacances scolaires. 

 
Il indique que pour toutes les associations qui bénéficient de subvention de la commune, il a demandé à 

la commission Communication de travailler sur une contrepartie. Il précise que lorsqu’un soutien est fait par la 
commune, il est logique qu’il y ait un retour. 

 
Monsieur CULLERIER, adjoint, précise que la commission a été unanime pour dire que lorsque le 

financement était important, il était légitime que l’association offre un retour. Il ajoute qu’il restait à définir 
l’échelle des seuils. 

 
Madame GOURDON demande si un budget a été sollicité auprès de l’association. 
 
Monsieur ERGAND précise que les comptes des associations sont sollicités en novembre mais pour le 

cas de l’association « opéra de Baugé » Monsieur ERGAND précise que le déficit cumulé est de 30 000 €. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec une abstention : 
 

- approuve la convention de partenariat, ci-dessus, avec l’association « Opéra de Baugé », dans le cadre 
des représentations qui se dérouleront du 26 juillet au 7 août 2008 ; 

- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

8) Hôtel Dieu – création d’un comité scientifique 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée du projet proposé par Monsieur GRAVE, Président d’une 
association nationale de pharmacien. La première idée serait de faire connaître Baugé aux pharmaciens et aux 
laboratoires par le biais d’une foire exposition sur le thème du médicament ou par le biais d’un salon du 
médicament. Ce salon serait l’occasion de faire découvrir l’Apothicairerie et l’Hôtel Dieu. Dans un second 
temps, Monsieur GRAVE propose de créer un musée du médicament. Monsieur le Maire propose de créer un 
comité scientifique afin d’approfondir ce projet et d’apporter un soutien à Monsieur GRAVE. 

 
Monsieur RAFFI a suggéré de solliciter Monsieur NERIEU. 
Monsieur le Maire approuve et avait également pensé à l’intégrer comme personne reconnue par ses 

connaissances  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- décide de créer un comité scientifique composé des membres suivants : 
 

 Monsieur le Maire 
 Monsieur GRAVE 
 Le Président de l’Office de Tourisme 
 La Présidente de la commission « culture » 
 Un membre de la commission « bâtiments communaux » 
 Un membre de la commission « patrimoine et tourisme » 
 Un représentant du Pays des Vallées d’Anjou 
 Un représentant du Conseil Général de Maine et Loire – direction scientifique 
 Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France 
 2 Personnes reconnues pour leurs connaissances dans le domaine 

 
- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

9) SIEML – adhésion de nouvelles communautés de com munes 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que déjà en 2001, la Cour des Comptes dénonçait, en matière 
de desserte en électricité, une « départementalisation inachevée». Le rapport précisait notamment que                
« l’optimum était atteint lorsqu’il n ‘y avait qu’une seule autorité concédante exerçant une maîtrise d’ouvrage 
sur l’ensemble d’un département ». 

Le législateur, lors de la rédaction de la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, 
reprenait cette idée en inscrivant dans l’article 33 la mise en place d’une autorité unique de la distribution de 
l’électricité ou au moins la création d’une conférence intercommunale sur ce sujet. 

Actuellement, le SIEML représente les intérêts de 361 communes et de 9 EPCI. 

Conformément aux possibilités offertes par les statuts du SIEML, plusieurs Etablissements Publics 
(EPCI) ont demandé leur adhésion au SIEML. Il s’agit des : 

 Communauté de communes du Bocage 
 Communauté de Communes Loir et Sarthe 
 Communauté de Communes du Canton de Montrevault 
 Communauté de Communes Ouest Anjou 
 Communauté de Communes des Portes de l’Anjou 
 Communauté de Communes de la Région de Chemillé 
 Communauté de Communes de la Région de Pouancé Combrée 

et ce, uniquement pour la compétence optionnelle liée à l’éclairage public.  

Aussi, conformément aux dispositions de l’article L 5211-18-l du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient de délibérer sur ces demandes.  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L. 5211-18-I  

VU la délibération du Comité Syndical du SIEML du 16 mai 2008 donnant un avis favorable à 
l’adhésion des communautés de communes au SIEML  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- DONNE UN AVIS FAVORABLE à l’adhésion des communautés de communes suivantes:  

 Communauté de communes du Bocage 
 Communauté de Communes Loir et Sarthe 
 Communauté de Communes du Canton de Montrevault 
 Communauté de Communes Ouest Anjou 
 Communauté de Communes des Portes de l’Anjou 
 Communauté de Communes de la Région de Chemillé 
 Communauté de Communes de la Région de Pouancé Combrée 

au titre de la compétence optionnelle liée à l’éclairage public  
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10) Inscription de chemins ruraux au Plan départeme ntal des itinéraires de promenade et de 

randonnée non motorisée (pédestre, cycliste, équest re). 
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée : 

- que dans le cadre des actions menées en faveur du développement du tourisme et de promenade et de 
randonnée, un Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée a été élaboré en liaison 
avec le Comité Départemental du Tourisme de l'Anjou. 

- que ce plan qui est consigné dans un document administratif et technique consultable au Conseil 
général comprend un ou des itinéraires référencés au tableau d'assemblage du cadastre ci-dessous : 

 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuve l'inscription des chemins susvisés au Plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée. 

 
Il s'engage: 
- à garder le caractère public sentiers 
- à entretenir les chemins 
- à ne pas goudronner les portions non revêtues 
- à baliser les circuits conformément à la charte du balisage élaborée par la Fédération française 

de randonnée pédestre 
- à informer le Conseil général de toutes modifications concernant le ou les itinéraires inscrits 
 
Le Conseil municipal délègue Monsieur le Maire : 
 
- pour signer les conventions départementales pour les chemins relevant du domaine privé de la 

commune 
- pour diffuser les conventions concernant les portions privées traversées par le ou les itinéraires, et les 

collecter dûment remplies, et signées. 
La présente délibération annule et remplace les décisions prises antérieurement et relatives au 

Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 
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11) Indemnité représentative de logement des Instit uteurs (IRL) – Revalorisation au titre de 
l’année 2008 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Préfet de Maine-et-Loire entend revaloriser l’indemnité 

représentative de logement (IRL) versée aux instituteurs. Il propose d’indexer l’évolution de l’IRL sur le taux 
d’augmentation de la DSI de 2007, soit 0 %. Ainsi, l’indemnité de base reste inchangée, soit à 198,36 € ainsi 
que l’indemnité de base avec majoration de 25 %. Monsieur le Maire vous propose d’accepter cette 
revalorisation de l’IRL et vous rappelle que le taux d’augmentation de l’IRL sera fixé définitivement en fin 
d’année. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibérer, à l’unanimité des membres présents :  

 
 - Décide d’accepter la revalorisation de l’indemnité représentative de logement versée aux 
instituteurs, proposée par le Préfet de Maine-et-Loire, qui s’élève à 0 % ; 
 - Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
12) Comptes Rendus des Commissions  
 
 

�  Commission Communication – 13/06/08 
�  Commission Jumelage – 16/06/08 
�  Commission Associations – 27/06/08 
�  Commission Travaux – 30/06/08 
�  Commission Culture – 01/07/08 

�
�

 
COMMISSION COMMUNICATION 

 
REUNION DU 13 JUIN 2008 

 

�
�
�
Etaient Présents :       Mesdames GOUNAUD Véronique, LEROUX Géraldine 

Messieurs Jean-François CULLERIER, Dominique WASNER,  Pierre DELATTRE, Bernard BEGHIN,  
Jean-Luc BREVET. 

 
Etaient Absents et Excusés : Franck RENOU, Franck GUIBERT. 
 
 

�  Synthèse des 4 sous-commissions notamment avis KIOSQUE N° 15. 
1ères réflexions sur la communication municipale avec les associations culturelles, sociales et 
sportives…, les contreparties des aides municipales demandées aux associations en matière de 
communication. 
 

Points depuis la dernière réunion suivant la répartition définie la dernière fois. 
 
 

COMMISSION WEB  :  
 
Cette commission est composée de : Franck GUIBERT, Dominique WASNER, Mme GUILLOT, Jean-François 
CULLERIER.  
 
Franck GUIBERT, Géraldine LEROUX, Jean-François CULLERIER ont revisité le site pour une première analyse. 
Evidemment, de nombreuses informations sont à réactualiser et de nouvelles à mettre en ligne. Jean-François CULLERIER a 
demandé aux membres de la commission de regarder régulièrement le site, et de faire de nouvelles propositions pour la 
rentrée.  
 
Les premières mises à jour possibles déjà enregistrées par la commission  le seront durant l’été, en particulier l’inscription de 
toutes les associations déjà recensées. 
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COMMISSION ACCUEIL  :  
 
Composée de : Géraldine LEROUX, Bernard BEGHIN, Jean-François CULLERIER.  
 
Une réunion est à programmer avant fin juin : 
 

�  Accueil des nouveaux arrivants sur la commune à organiser pour octobre  ou novembre 2008. 
�  Accueil mairie 
�  Accueil camping à revoir 
�  Accueil Château – Hôtel Dieu : Prise en charge par la commission tourisme en collaboration avec l’office du 

tourisme cantonal. 
 
 

COMMISSION VISUEL :   
 
Composée de : Franck RENOU, Franck GUIBERT, Jean-Luc BREVET, Jean-François CULLERIER.  
 

�  Travailler sur une charte graphique d’un visuel à utiliser sur tous les supports de communication : courriers, 
affiches, véhicules, vêtements de travail… 
�  Etude d’un programme (sur plusieurs années) d’implantation de vitrines d’affichage dans les quartiers de la 
ville. Faire une proposition pour la prochaine réunion sur les lieux d’implantations possibles. Dans la rue de la 
Croix Verte et dans le cadre des travaux en cours, 2 panneaux seront installés (1pour les infos municipales, 1 pour 
la vie associative). Il faudra définir les modalités de mise à jour des informations et les responsables de cette mise 
à jour régulière. 
�  Voir la possibilité avec le Conseil Municipal des Jeunes pour faire travailler avec les écoles ainsi qu’avec 
l’école de dessin pour moderniser le logo de la ville. 

 
 

COMMISSION LE KIOSQUE - BULLETIN MUNICIPAL:  
 

Composée de : Jean-François CULLERIER, Véronique GOUNAUD, Franck RENOU, Dominique WASNER, Bernard 
BEGHIN, Pierre DELATTRE  
 
Bernard BEGHIN et Pierre DELATTRE prennent en charge la mise à jour du guide pratique 2009. Ce guide pratique 
devrait sortir avec le bulletin municipal, début 2009. 

 
Jean-François CULLERIER a présenté la mise en page du kiosque avant tirage. Accord de la commission et du comité pour 
la diffusion sous cette forme. Parution dernière semaine de juin. Distribution par les élus. 
 
Poursuite des réflexions sur l’avenir du KIOSQUE, son évolution, sa fréquence et par la même occasion la même réflexion 
sur l’avenir du BULLETIN MUNICIPAL. 
 
 

QUESTION  à l’ordre du jour : 
 
Les contreparties à demander aux associations en matière de communication du fait de l’aide apportée par la ville ? 
 
Des premiers échanges sur ce thème entre les membres présents de la commission et du comité consultatif, il ressort les 
points suivants : 
 

�  Lors d’une manifestation ou d’un événement important ponctuel ou récurrent organisé par une 
association subventionnée directement ou sous forme d’une aide matérielle ou en nature (vin d’honneur…) par la ville de 
BAUGE, la commission trouve légitime le fait d’avoir des contreparties en matière de communication au profit de la ville de 
BAUGE. Ces contreparties en communication peuvent se traduire de multiples manières en fonction de l’événement 
(banderoles mentionnant le soutien de la ville, site Internet, logo ville sur affiche, programme, flyers ou autres…). Une 
convention écrite peut également être signée pour matérialiser les engagements réciproques. 
 

�  Pour les associations qui sont aidées dans le cadre d’une demande de subvention annuelle pour aide au 
fonctionnement de l’association. 
 

o 2 cas se présentent : 
 
·  « L’aide à l’emploi » ou portant sur des engagements forts de la ville ou sur une durée supérieure à 1 an ; 

réponse identique à la situation ci-dessus. 
·  Pour les autres aides plus modiques (le montant n’a pas été défini), les avis sont très partagés. 
·  La contrepartie en matière de communication doit-elle être exclusivement écrite ou sur un support ? 
·  Le signifier en Assemblée Générale est-il suffisant ou peut-être insuffisant ? 
·  Une incitation peut être proposée par la ville à l’association. Si l’association est d’accord, les modalités 

des contreparties peuvent être définies ensemble entre les parties. La commission signifie qu’il s’agit 
bien dans ce cas d’une proposition aux associations mais pas d’une obligation. Une convention ne 
semble pas nécessaire sauf volonté des 2 parties, puisque l’aide de la ville est annuelle et peut donc être 
revue et est limitée dans le temps et en montant. 
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Ce sujet pourra être également débattu lors de la réunion du comité associations pour avoir le ressenti des associations.   

 
Monsieur le Maire remercie Monsieur RENOU, la municipalité élargie ainsi que les membres des listes minoritaires. 
 
Monsieur CULLERIER remercie pour les animations organisées par Franck Renou 

 
-------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

COMITE JUMELAGE 
 

REUNION DU 16 JUIN 2008 
 

COMPTE RENDU 
 
 

 
Etaient présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire 

 Mesdames BOULETREAU Marie-Odile, HERVE Martine, LANTSOGHT Colette, LEMASSON Carole 
 Messieurs MAMERI Driss, CHEVALIER Gérard, Madame RAIMBAULT Christine 

 
Excusés :               Madame GASCHET Marie-Hélène 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Organisation du comité jumelage ; 
2) Sondage auprès des associations ; 
3) Préparation de la venue de la délégation allemande en Octobre 2008 ; 
4) Jubilé 2009 à Kelsterbach ; 
5) Questions diverses 

 
En premier lieu, Monsieur le Maire a présenté les grands axes du fonctionnement du comité jumelage et 

rappelé notamment que le jumelage devait être l’affaire du plus grand nombre de Baugeois. 
 
Pour fonctionner, le jumelage a besoin de projets. Les idées de chacun seront sur ce point les bienvenues. 
 
Les rencontres officielles doivent être précédées de réunions préparatoires auxquelles doivent être conviées 

toutes les associations participantes. 
 

�  Point sur le jumelage actuel. 
 

Etat des lieux : 
 
Actuellement, 4 associations semblent entretenir des liens réguliers avec nos jumeaux :  
 

o La chorale 
o Les pompiers 
o Les collèges 
o La Gaule Baugeoise 

 
Chacun a convenu qu’il fallait développer les contacts via les associations. 
Aujourd’hui le jumelage rencontre de sérieuses difficultés. 
Chacun s’est accordé sur les causes suivantes : 
 

o Renouvellement des équipes dirigeantes 
o Problème financier 
o Absence de projets 

 
�  Pistes évoquées par le comité de jumelage. 

 
A - Stage sur Baugé pour les jeunes allemands 
 

o Interroger quelques entreprises 
o Entreprise DEVILLE 
o Piscine – Règlementation 
o Hôpital 
o Girouardière – Foyer-Logement 
o Super U 
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B - Adresser systématiquement des lettres de remerciements lors de la venue d’associations 

allemandes. 
 

C - Organiser une nouvelle rencontre avec les associations avant la venue des allemands pour recenser 
les activités - lettre d’information.   

 
D - Installation d’un point info au forum des associations 

 
E - Création de cours municipaux d’allemand  à lancer à la rentrée.  
 
Gérard Chevalier doit contacter Monsieur Billet. 

 
 

�  Jubilé de JUIN 2009 à Kelsterbach.  
 

Celui-ci aura lieu les 25, 26, 27 et 28 juin 2009. 
 

Philippe CHALOPIN rappelle que nos amis allemands souhaitent donner le nom de Baugé à une avenue ou à 
un rond-point et ont demandé à la ville de prévoir un objet représentatif du baugeois. 
 

Idée de cadeaux «  création sanglier en fer forgé » 
 

Sur la liste des invités.  
 
Il faudra faire preuve de prudence pour avoir une délégation représentative des partenaires du jumelage : 
 

o Comité de jumelage 
o Président des associations – inciter les associations à effectuer le déplacement pour le jubilé. 

 
Sur les Animations 
 

o Danses médiévales. 
o Animations musicales 

 
Avant d’explorer ces pistes, il paraît indispensable d’avoir un avis officieux de la part de nos amis allemands. 

 
�  Réflexions d’ordre général. 
 

o Associer le comité de jumelage à chaque réception de nos amis allemands. 
o Renforcer le lien avec les écoles de Baugé. Une démarche particulière doit être effectuée avec la 

nouvelle directrice du Collège Châteaucoin. Aujourd’hui, seul le collège de Notre Dame fait vivre 
le jumelage. Un projet culturel est en cours de création. 

o Le jumelage doit porter sur des projets culturels et sportifs. On peut aussi y associer les 
commerçants. 

 
Prochaine réunion prévue le 20 septembre à 10h. 

  
 

--------------------------------------------------------------------------------- 
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COMMISSION TRAVAUX – SECURITE – ACHAT MATERIEL 

Et 
COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
REUNION DU 30 JUIN 2008 

 
 
 
Etaient présents :       Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire, 

Messieurs BOYEAU Jacky, LE DROGO Jean-Louis, Adjoints, 
Mesdames GOURDON Anne-Marie, TRILLON Elisabeth et Messieurs GROSBOIS Alain, RENOU 
Franck, GROBOIS Pascal, CONRARDY Jean-Yves, Conseillers Municipaux, 
Mesdames et Messieurs BOUCHET Dominique, CREMOIS Odette, LEMAITRE Nicole, LETIRAND 
Catherine, BATILLIOT Raymond, FOYER Jean, METAIREAU Jean-Claude, Comité Consultatif, 
 

Excusés : Messieurs FAGES Hadrien, BLAISONNEAU Alain, WASNER Dominique BOYEAU Jean-Luc, 
 
Absents : Madame Messieurs ADAM Alain, BREVET, LEDUC Christian, LEMOINE Patrice, Jean-Luc, RAFFI 

Guy, SAINTE Jean-Patrick 
 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Droit de préemption sur les fonds de commerce. 
2) Droit de préemption sur l’immeuble situé 8 rue du Marché. 
3) Plan de circulation et limitation de vitesse. 
4) Projet foyer de Beauregard. 
5) Mise en place d’une commission d’usagers concernant la réhabilitation du Centre René d’Anjou 
6) Point sur les travaux de la rue de la Croix Verte. 
7) Petits travaux. 
8) Questions diverses 

 
 
 

NOTE DE SYNTHESE DU COMITE CONSULTATIF URBANISME ET TRAVAUX  
 
 
Présentation par M. Le Maire : 
 
  Droit de préemption sur les fonds de commerce : 
 
Décret n° 2007-1827 du code de l’urbanisme en date du 26/12/07. 
Ce décret est destiné à maintenir le petit commerce en centre ville, facteur de vitalité et de lien social. 
Un plan délimitant le périmètre d’application de ce décret est proposé à la commission urbanisme et travaux. M. LE 
DROGO annonce que ce plan comprendrait l’ensemble de la ZPPAUP, les membres de la commission demandent de 
l’élargir à l’ensemble des ronds points. 
La commission émet un avis favorable à la mise en place du droit de préemption ainsi qu’au périmètre d’application. 
 
 Droit de préemption sur l’immeuble situé 8 rue du Marché : 
 
M. Le Maire explique les motivations d’acquisition de cet immeuble : 
 
1) Elle permettrait de concrétiser le projet de liaison piétonne entre la rue Georges Clémenceau et la place du Marché 
 
2) Elle permettrait d’accueillir un commerce au cœur du centre ville. 
 
Après débat, la commission émet un avis favorable à la mise en place du droit de préemption 
 
 
Présentation par M. LE DROGO  
 
 
 Plan de circulation et limitation de vitesse : 
 
Il est proposé aux membres de la commission d’étudier un plan de circulation du centre ville. 
Après débat et compte tenu de l’importance de l’étude, il est décidé de fixer une réunion à la rentrée. 
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Cette réunion est fixée au 22 septembre à 20h00 à la mairie et l’ordre du jour sera exclusivement porté sur ce sujet. 
M. LE DROGO va demander aux Services Techniques un état des lieux de l’ensemble des rues et impasses de Baugé afin 
que la commission puisse établir un calendrier de réparation de voirie selon un classement de priorité. (de 1 à 5) 
 
 
Présentation par M. BOYEAU  
 
 Projet foyer Beauregard 
 
Un succinct historique du FCBE est présenté aux membres de la commission expliquant que le nombre de licenciés est passé 
de 60 à 240 en à peine 10 ans, qu’un emploi CDI 35 heures à été créé, … 
Aujourd’hui le club a besoin d’un bâtiment regroupant différents locaux : foyer, tribunes, bureaux, vestiaires, etc. 
Il est proposé aux membres de la commission  de se prononcer concernant une étude de ce projet en collaboration avec les 
membres du bureau du FCBE. 
Après débat, la commission émet un avis favorable à l’étude de ce projet. 
 

Mise en place d’une commission d’usagers concernant la réhabilitation du centre René d’Anjou : 
 
Afin d’engager l’étude de rénovation du CRA, un appel sera lancé rapidement aux associations utilisatrices, aux traiteurs,…, 
en vu de créer une commission d’usagers. 
 
Il est proposé aux membres de la commission de se prononcer concernant l'assistance d’un programmiste dans la définition 
du projet, dans la formulation et le suivi du chantier et plus généralement pour mettre en place un processus permettant 
d’aboutir à une réalisation maîtrisée et de qualité. 
Après débat, la commission émet un avis favorable à l’assistance d’un programmiste pour ce projet. 
 
Il est rappelé que ce projet intégrera le concept HQE visant à respecter les principes du développement durable. 
 
 
Présentation par M. LE DROGO  
 
 Point sur les travaux rue de la Croix Verte :  
 
Un état d’avancement des travaux est présenté. Il est précisé que la date  de fin de chantier sera honorée. 
M. FOYER indique un problème de déviation de la rue Lofficial vers la ruelle du Bœuf, ruelle trop étroite pour accueillir 
l’ensemble des véhicules déviés, M. LE DROGO indique qu’il va gérer ce problème. 
Il est rappelé qu’il faudra être vigilant lors de l’élaboration du plan de circulation afin d’éviter certains problèmes rencontrés 
pendant la réfection de cette rue.  
 
 
Présentation par M. BOYEAU  
 
 Travaux en cours : 
 
La restructuration des deux salles de l’Hôtel Dieu sera achevée vers le 10 juillet 2008 .Une ouverture au public est  prévue 
dès le week-end du 14 juillet. 
 
Le ravalement de la façade du bâtiment pétanque sera réalisé à la rentrée. 
 
La réfection du sol de la nouvelle salle de tennis sera réalisée après le Forum des associations et avant le championnat (fin 
septembre). 
 
La restructuration des toilettes publiques sera réalisée par les Service Techniques avant la fin de l’année et elles seront 
accessibles aux personnes à mobilité réduite 
 
 Questions diverses : 
 
Mme CREMOIS indique que l’entretien du Couasnon à proximité du jardin public semble «oublié». M. LE DROGO va se 
rendre sur place pour constater. 
 
Mr BATILLIOT signale qu’il a reçu la convocation pour la réunion du 30 juin le 28 juin. M. BOYEAU s’excuse de cette 
convocation tardive et indique que cela ne devrait plus se produire et que d’ores et déjà il fallait retenir la date de la 
prochaine réunion le 22 septembre 2008 à 20h00 à la mairie. 
 
Fin de séance à 23h00 
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COMMISSION CULTURE 
 

REUNION DU 1er JUILLET 2008 
 

 
Madame BOULETREAU rapporte le compte rendu sommaire de cette réunion. 
 

Bilan de Baugé la Secrète 
 

Manifestation intéressante et originale qu’il faut conserver. 
 
Exposition la semaine précédent le concours : positif.  
 
Dimanche : concours des peintres  dans la ville  

 accueil des peintres le matin et transport sur les lieux : positif  
 assez de bénévoles  
 réalisations de qualité  
 concert avec le groupe pendant le dépouillement agréable  
 Point à améliorer : le dépouillement un peu long 
 Peintres ne sont pas assez visibles pour le public – idée d’utiliser le parcours des pas bleus pour placer les peintres 

dans la ville – les visiteurs pourraient en profiter pour visiter la ville 
 Faire venir plus de participants en utilisant les sites internet + infos des écoles de dessin dans le département et des 

départements voisins. 
 

Exposition des libraires :  
 satisfaits d’être dans les jardins de l’Hôtel Dieu  
 public peu nombreux mais intéressé 
 Améliorer la communication notamment pour faire venir les libraires et pour faire venir le public 
 mieux signaler le lieu de l’expo 
 organiser une réunion avant l’information et prévoir une équipe pour l’installation le matin 

 
 
13) Immeuble cadastré AB 21, rue St Michel 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération du 9 juin dernier, le conseil municipal a 

décidé d’acheter la quote-part de la parcelle cadastrée section AB n°210 sise rue St Michel au prix de 500 €. 
Une coquille s’est glissée dans la délibération et Monsieur le Maire demande que la délibération soit corrigée 
dans le sens suivant : 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- décide d’acheter la quote-part de la parcelle cadastrée section AB n°210 sise rue St Michel, quote-

part frappée d’alignement et destinée à intégrer le domaine public au prix de 500 € ; 
- précise que les frais d’acte et de bornage liés à l’exécution de la présente délibération seront à la 

charge de la commune de Baugé ; 
- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 

Monsieur le Maire demande au public et à la presse de sortir de la salle du conseil municipal. Les débats 
consignés ci-dessous sont à huit clos. 
 
 
14) Urbanisme – Déclaration d’intention d’aliéner -  8 rue du marché – Exercice du Droit de 

Préemption Urbain 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le 4 juin 2008, la commune a été saisie d’une 
déclaration d’intention d’aliéner pour l’ensemble immobilier situé 8 rue du Marché cadastré section AL n°91 
appartenant aux consorts SALE1. 

                                                 
1 Etat civil des consorts SALE  
Monsieur Olive Félix SALE, retraité et Madame Andrée Jane DARMAGNACQ, retraitée, son épouse, demeurant ensemble à 
LABOUHEYRE (Landes), 123 rue du Chemin Vert.  
Madame Delphine Hélène Marie SALE, opticienne demeurant à SOTO DE REY (Espagne), 26 Urbanijaeion Rio Nalon, Province d’Asturie, 
épouse de Monsieur Pablo FERNANDEZ PEREZ.  
Madame Nathalie Anne SALE, commerçante demeurant à TAPIA DE CASARIEGO (Espagne), avenue de Galicia, 6 Bajo, épouse de 
Monsieur Miguel Angel BRANA-PENA.  
Monsieur François Georges Jean SALE, technicien de maintenance demeurant à MALICORNE SUR SARTHE (Sarthe), 6 lieu-dit Les 
Jardins de la Vézanne, célibataire majeur, déclarant ne pas avoir conclu de pacte civil de solidarité.  
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Il indique que le bien, d’une superficie totale de 380 m², se trouve dans le secteur UA du plan 

d’occupation des sols sur lequel le droit de préemption urbain est appelé à s’appliquer en vertu de la délibération 
prise par le Conseil Municipal le 27 février 2001. 

 
Il précise que cette acquisition permettrait de constituer une réserve foncière en vue d’une part, de 

permettre la réalisation d’une opération d’aménagement du centre ville, et d’autre part d’accueillir une activité 
économique, en particulier commerciale ou artisanale. 

 
Il ajoute que dans un premier temps, cette mesure de préemption permettrait de concrétiser le projet de 

liaison piétonne entre la rue Georges Clémenceau et la place du Marché, et ce dans la mesure où :  
 
- le propriétaire des biens cadastrés section AL n°85 et AL n°244 est vendeur du lot 

permettant la liaison ; 
- les propriétaires des biens cadastrés section AL n°364 et section AL n° 331 acceptent une 

servitude de passage sur leur propriété. 
 
Dans un second temps, cette mesure de préemption permettrait d’accueillir, au cœur du centre ville, au 

rez-de-chaussée de cet immeuble une activité économique et en particulier un commerce ou un artisanat. 
 
Il ajoute que cette mesure de préemption est exercée en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, 

d’une opération d’aménagement ayant pour objet la mise en œuvre d’un projet urbain, répondant aux objectifs 
définis par les dispositions combinées des articles L.210-1 et L.300-1 du code de l’urbanisme, ainsi que le 
maintien, dans l’intérêt général, d’activités économiques au cœur du centre ville, répondant également aux 
objectifs définis par les dispositions combinées des articles L.210-1 et L.300-1 du code de l’urbanisme  

 
Il invite donc le Conseil Municipal à se prononcer sur l’exercice du droit de préemption à l’encontre de 

l’ensemble immobilier cadastré section AL n°91, 8 rue du Marché, appartenant aux consorts SALE. 
 
Monsieur SAINTE, conseiller municipal indique qu’il n’est pas d’accord. Il ajoute que cela fait cher 

pour un droit de passage peu fréquenté. 
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Madame BOUCHEREAU demande si Monsieur le Maire est sûr que l’immeuble appartenant à 
Monsieur Torres va être vendu. 

 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 
Monsieur SAINTE demande pourquoi les médecins ont été installés ici. Il fait observer que dans toutes 

les villes, les maisons médicales sont installées à l’extérieur, or à Baugé elle a été installée en plein centre ville. 
 
Monsieur le Maire indique que la maison médicale est en effet difficile d’accès. Il ajoute qu’un 

commerçant serait intéressé par la partie immobilière de la parcelle. 
 
Madame GOURDON demande si Monsieur BERNARD a été sollicité.  
 
Monsieur le Maire indique que toutes les personnes intéressées ont été sollicitées.  
 
Madame GOURDON propose que les enfants qui descendent la rue G Clémenceau puissent emprunter 

ce passage. 
 
Monsieur BOYEAU fait observer qu’il s’agit d’ouvrir le cœur du centre ville et que les travaux de 

voirie ne vont pas être importants. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il y aura également l’acquisition du hangar. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il ne faut pas oublier la fréquentation des commerces place Carnot. 
 
Madame BOUCHEREAU précise que cela peut être un désavantage pour les commerces de la rue 

Georges Clémenceau qui vont être déviés. 
 
Monsieur le Maire indique que les gens pourront se garer place du Marché et accéder à pied à la rue 

Georges  Clémenceau.  
 
Monsieur LE DROGO indique qu’il y a une opportunité à saisir que la commune ne retrouvera pas et 

ajoute que le projet de l’acquéreur est d’installer des logements. 
  
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Vu les articles L.210-1 et L. 300-1 du Code de l’Urbanisme ;  
Vu la déclaration d’Intention d’aliéner reçue le 4 juin 2008 ; 
Vu l’avis en date du 11 juin 2008 des services de France Domaine consulté sur les conditions de cette 
vente ; 
 
Considérant que l’intérêt général exposé justifie le recours à la préemption dudit bien dans les 

conditions définies par la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la décision de préemption est destinée d’une part à un aménagement urbain et d’autre 

part à l’accueil d’une activité économique ; 
 
Le conseil municipal à l’issue d’un vote à bulletin secret ayant donné les résultats suivants : 
 
A la question, voulez-vous que la commune exerce son droit de préemption sur l’ensemble immobilier 

cadastré AL n°91, 8 rue du Marché, appartenant aux consorts SALE ? 
 
Nombre de votants   27 
Oui     25 
Blanc   2 
 
A la question, à quel prix la commune doit elle préempter ? 
 
Nombre de votants  27 
115 000 €  24  
100 000 €  1 
Blanc    2 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
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- DECIDE, de préempter l’ensemble immobilier cadastré AL n°91, 8 rue du Marché, 
appartenant aux consorts SALE ; 

- FIXE le prix d’acquisition à 115 000 € net vendeur ; 
- PRECISE que les frais de notaire seront à la charge de la commune ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette préemption, 

notamment la notification motivée au vendeur et au notaire chargé de la vente ainsi que l’acte 
authentique à intervenir. 

 
 
 
 
 

Monsieur le Maire, toujours à huit clos, fait part au conseil municipal de la situation de Monsieur 
BELL Patrick, policier municipal, actuellement détaché sur un grade d’adjoint administratif. 

 
Monsieur le Maire demande au public et à la presse de réintégrer la séance. 
 
 
Madame BOUCHEREAU demande à nouveau à Monsieur le Maire les tableaux d’emprunts. 
Monsieur le Maire indique que les conseillers municipaux auront ces tableaux et précise qu’un budget 

supplémentaire est en projet, que la commune aura des travaux importants à réaliser notamment au niveau du 
Centre René d’Anjou. 

 
 
 

 
Fin de la séance : 23 :30 
 


